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LISTE DES PIECES A FOURNIR
DEMANDE DE FINANCEMENT FEDER- FSE+ 

· Application du principe « Dites-le-nous une fois » : si votre projet a fait l’objet d’une précédente subvention dans le cadre de nos programmes FEDER FSE 2014-2020 ou programme FEDER FSE+ 2021-2027, les pièces identifiées avec une étoile * ne seront pas à fournir. Il conviendra de communiquer à l’Autorité de gestion le numéro de dossier (GPXXX) correspondant. Si la pièce en cause a été actualisée depuis la dernière opération vous devez alors de fournir le nouvel exemplaire mis à jour (exemple : changement de RIB, modification de statuts…).
· Pièces à fournir (Commun à tous les porteurs de projets)

1. [bookmark: _Hlk127527138]PIECES LIEES AU PORTEUR :

· *Document attestant de la capacité du représentant légal à engager la responsabilité de l’organisme pour la réalisation du projet ou délégation de pouvoir et signature, le cas échéant ; 
· *Relevé d’identité bancaire (RIB) ; 
· Attestation de régularité fiscale et sociale (ou moratoire en cours de validité) pour les personnes et entreprises privées ; 
· Attestation de non déductibilité de la TVA ou toute autre pièce fournie par les services fiscaux compétents. En cas de déductibilité partielle, préciser le taux de récupération ; 
· *Composition du conseil d’administration ou du bureau le cas échéant ;
· *Statuts à jour en cas de forme sociétaire ou d’association
· Décisions d’attribution des autres aides publiques :
· Copies (si le demandeur en dispose) des décisions d’aides publiques déjà obtenues pour le projet (délibération des collectivités locales, conventions des partenaires financiers, etc.) ; 
· Ou à défaut, lettre de l’exécutif de la collectivité territoriale indiquant son approbation pour le projet identifié de façon précise, le montant de la subvention, son intention de cofinancer le projet et de soumettre dans un délai précis la demande de cofinancement à l’organe délibérant ; 
· Si au jour du dépôt de la demande, le demandeur ne dispose ni de la lettre d’intention, ni de la décision, joindre, dans l’attente de la production des documents ci-dessus, la copie des lettres des demandes de subventions adressées auprès des autres financeurs publics.

2. PIECES LIEES AUX PROJETS (COMMUN A TOUS LES PORTEURS DE PROJETS) : 

· Pré-dépôt de la demande d’aide en cours (le cas échéant) ; 
· Autorisations administratives préalables requises par la réglementation et nécessaires à l'instruction du dossier (ex : urbanisme, environnement, lois sur l'eau etc.) ; 
· Devis, projets de contrats ou tous autres documents (copie des avant-projets sommaires, facture pro forma), datés et comportant l’indication de l’organisme qui les a établis, permettant d’apprécier le montant des dépense présentées. 

· Toutes les pièces de marché si la structure, publique ou privée, est soumise aux règles de commande publique et si la procédure est déjà lancée :
· Procédure interne des achats le cas échéant ;
· Pièces relatives à la mise en concurrence pour les marchés déjà lancés et/ou approuvés.

NB : L’ensemble des pièces de marché devront être transmises en appui des dépenses concernées lors du dépôt de la candidature le cas échéant.

· Pour les structures qui ne sont pas soumises au respect de la commande publique, le caractère raisonnable des coûts présentés doit être évalué. 

Aussi, l’autorité de gestion a précisé les règles suivantes, au dépôt de la demande d’aide :
· Pour les dépenses inférieures ou égales à 40 000 € HT (coût unitaire) : production d’au moins une pièce estimative des dépenses[footnoteRef:1] ; [1:  Pièce estimative des coûts/des dépenses : Dans le cadre de la transmission des pièces justificatives en appui du dossier de candidature et des dépenses prévisionnelle, une pièce estimative de coûts peut être :   
Un devis ;   
Une démarche explicitée dans une note ayant permis de vérifier la liste d’opérateurs économiques capables de satisfaire un besoin sur le marché (sourcing) suivi d’une estimation réalisée par une chambre consulaire, une coopérative, un bureau d’étude, un maître d’œuvre ou tout autre expert ; 
Une capture d’écran d’un site internet ;   
Un scan de catalogue ;  
Une facture, acquittée ou non ;  
Ou toute autre pièce similaire, sous réserve de validation de l’autorité de gestion. 
] 

· Pour les dépenses d’un montant compris entre 40 000€ HT et 215 000€ HT : production d’au moins deux pièces estimatives des dépenses.
· Pour les dépenses d’un montant supérieur à 215 000€ HT : production d’au moins trois pièces estimatives des dépenses.
· Dans des cas jugés nécessaires par le service instructeur, des pièces ou devis contradictoires peuvent être demandés.
· Pour être valable, une pièce estimative doit a minima comporter les éléments suivants : date, description de la dépense, raison sociale de la société émettrice, prix HT ou TTC (avec mention du taux de TVA).
De plus, les pièces estimatives présentées doivent être comparables c’est-à-dire qu’elles correspondent à des dépenses équivalentes entre elles.  Elles ne doivent pas provenir d’un même fournisseur/prestataire. Elles font mention, le cas échéant, des remises ou réductions accordées sur le montant de la dépense. Le fournisseur/prestataire pressenti ne devra pas être en situation de conflit d’intérêt avec le porteur de projet. Les pièces présentées doivent être récentes (moins de 8 mois avant la date de dépôt de la candidature). Lorsque la production de pièces contradictoires n’est pas possible, le porteur de projet doit justifier cette impossibilité. Le bénéficiaire présente sa demande avec le nombre de pièces estimatives nécessaires en fonction des dépenses, en indiquant à chaque fois l’offre qui est l’objet de son choix. Lors de la vérification des dépenses remontées par les bénéficiaires, il sera contrôlé que le montant prévu et conventionné pour un investissement ou une prestation donnée ait été respecté.


· En cas d’acquisition de matériel d’occasion : Le vendeur du matériel (propriétaire initial) doit fournir une déclaration sur l’honneur (datée et signée) indiquant l’origine exacte du bien et attestant que le bien n’a pas déjà été financé par une aide européenne au cours des cinq dernières années. Le matériel ne doit pas excéder sa valeur sur le marché) et au moins deux devis comparatifs ou autre système approprié d’évaluation tel que des coûts de référence, pour un matériel équivalent.

Pour les travaux et acquisitions immobilières (achat de terrains et de biens immeubles) : 
· Document précisant la situation juridique des terrains et immeubles et établissant que le demandeur a ou aura la libre disposition de ceux-ci (ex : promesse de vente) ; 
· En cas d’acquisition immobilière, sauf après adjudication : certifications d’un expert qualifié indépendant (exemple : notaire) ou d’un organisme officiel agréé, distinct du bénéficiaire (exemple : service des domaines) certifiant la valeur et/ou confirmant que le prix d’achat n’est pas supérieur à la valeur marchande (quand la subvention demandée porte sur l’acquisition) ; 
· Immeubles et travaux : plan de situation, plan cadastral, plan de masse des travaux, plan parcellaire le cas échéant ; 
· Échéancier de travaux ; 
· Justificatif de maîtrise du foncier le cas échéant (titre de priorité, bail, attestation de notaire, convention d’occupation temporaire, contrat de prêt à usage, attestation de régularité GFA, extrait du livre foncier, autorisation du propriétaire à effectuer des travaux) ;
· Autorisations et permis requis le cas échéant (permis de démolir, permis de construire, permis d’aménager, étude d’impact, déclaration préalable, AOT. etc.)

Pour les dépenses de personnel : 
· Liste des fonctions concernées par le projet, précisant pour chacune le temps prévu pour mener l’action envisagée ; 
· Liste nominative des personnes affectées à l'opération avec précision de la quotité de temps de travail ; 
· Fiche(s) de poste, contrat(s) de travail ou lettre(s) de mission pour chaque personne affectée au projet ; 
· Descriptif des modalités internes de suivi du temps de travail ; 
· 12 derniers bulletins de paie ou DSN ou tout document probant équivalent (livre de paie, dashboard (extraction d’un logiciel de paie de la structure) ;
· Lettre de mission, fiche de poste ou contrat de travail ;
· Convention de stage ou contrat d’apprentissage le cas échéant ;
· Statut de la société ou PV de l’assemblée générale pour les salaires du gérant le cas échéant ;
· Convention de mise à disposition du personnel le cas échéant ;
· Grille indiciaire, offre d’emploi ou autre document support pour les dépenses de personnel avec un recrutement à venir.

Pour les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration : 
· Descriptif des modalités internes de remboursement précisant notamment les barèmes appliqués et les pièces justificatives.

Pour les projets en défiscalisation : 

Défiscalisation directe supérieure au seuil légal en vigueur en fonction du secteur d’activité : 
· Attestation de dépôt de la demande d’agrément fiscal.
Défiscalisation partagée supérieure au seuil légal en vigueur : 
· Attestation de dépôt de la demande d’agrément fiscal, le cas échéant.
Dans le cas d’un montage financier en défiscalisation partagée par le biais d’une SNC, SAS... :
· Projet de contrat de location des biens entre l’exploitant et la SNC, SAS ;
· Tout élément (projet de promesse d’achat/vente) garantissant, au terme de la période de location, le retour des investissements loués, à la société exploitante
Schéma de défiscalisation.

Si le matériel est financé par crédit-bail :

· Le projet de contrat, échéancier des loyers distinguant coût net et frais dérivés, RIB du crédit bailleur, identité et fonction du représentant du crédit bailleur qui sera signera une convention tripartite

[bookmark: _Hlk127527009]
RAPPEL : Cette liste n’est pas exhaustive : le service instructeur pourra demander les pièces complémentaires qu’il juge nécessaires à l’étude du dossier, en fonction de la nature de l’opération et des dépenses présentées.

[bookmark: _GoBack]La fourniture la plus exhaustive possible des pièces vous garantira une mise en instruction de votre dossier dans les meilleurs délais. 


· Pièces complémentaires (à fournir en fonction du type d’organisme)

Pour les entreprises et organismes publics ayant une activité dans un secteur concurrentiel : 
· Extrait K-Bis de moins de 3 mois, inscription au registre ou répertoire concerné (registre du commerce, préfecture) ; 
· Deux dernières liasses fiscales complètes ; 
· Bilan comptable et compte de résultat des trois dernières années ;
· Bilan prévisionnel sur trois ans ;
· Rapport et compte-rendu d’activité (si disponible) ; 
· *Pour les entreprises appartenant à un groupe, l’organigramme précisant les niveaux de participation, effectifs, chiffres d’affaires et bilans des entreprises du groupe, ainsi que les comptes consolidés du groupe au titre des deux derniers exercices clos ;
· Attestation d’un comptable agréé, expert-comptable ou appartenance à un centre de gestion (subvention supérieure à 150 000€) ;
· En cas de financement par défiscalisation : projet de contrat de défiscalisation, agrément le cas échéant, coordonnées et RIB de la SNC.

Pour les associations : 
· *Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture ; 
· *Liste des membres du Conseil d’administration ; 
· Bilans et comptes de résultats approuvés par l’assemblée des 2 derniers exercices clos, et le rapport du Commissaire aux comptes s’il y en a un ;
· PV de la dernière assemblée générale validant le rapport d’activité par le conseil d’administration et comprenant le budget prévisionnel ;
· Procès-verbal (PV) de l’assemblée générale (AG) autorisant la mise en œuvre du projet et la demande de cofinancement au titre du programme ;
· Bilan comptable et compte de résultat des trois dernières années ; 
NB : ces informations sont susceptibles d’être récupérées par le numéro RNA (répertoire national des associations)

Pour les collectivités, établissements publics locaux et organismes consulaires : 
· Délibération de l’organe compétent approuvant le projet d’investissement et le plan de financement prévisionnel détaillé présenté dans la demande ;
· Toutes les pièces de marché si la structure est soumise aux règles de commande publique et si la procédure est déjà lancée :
· Procédure interne des achats le cas échéant
· Pièces relatives à la mise en concurrence pour les marchés déjà lancés et/ou approuvés
· En l’absence de lancement du marché, le formulaire de la commande publique permettant de sérier le type de marché à lancer

Pour les établissements Publics Nationaux Administratifs, Établissements Public Nationaux d'Enseignement, de recherche : 
· Délibération de l’organe compétent approuvant le projet d’investissement et le plan de financement prévisionnel détaillé présenté dans la demande ; 
· Bilans et comptes d’exploitation des 2 derniers exercices clos.

Pour les GIP : 
· *Convention constitutive ; 
· *Copie de la publication de l’arrêté d’approbation de la convention constitutive ; 
· Bilans et comptes de résultats approuvés par l’assemblée des 2 derniers exercices clos, et le rapport du Commissaire aux comptes s’il y en a un ;
· Dernier compte rendu d’activité du représentant légal ;
· Budget prévisionnel


RAPPEL : Cette liste n’est pas exhaustive : le service instructeur pourra demander les pièces complémentaires qu’il juge nécessaires à l’étude du dossier, en fonction de la nature de l’opération et des dépenses présentées.

La fourniture la plus exhaustive possible des pièces vous garantira une mise en instruction de votre dossier dans les meilleurs délais. 
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